
 
 
 

 
Renforcer les collectivités canadiennes : 

Une exposition nationale sur la sécurité, la santé et le bien-être des 
collectivités 

sous l’égide de l’Association canadienne des chefs de police 

Date : Du 4 au 6 mars 2007 (de dimanche en soirée à mardi en après-midi) 
Endroit : Le Fairmont Winnipeg, Winnipeg (Manitoba) 
Frais d’inscription : 325 $ plus taxes (petits-déjeuners, déjeuners et dîner de la 
conférence compris) 
 

 
 

 
 

Dispositions prises pour la conférence 
Le Fairmont Winnipeg 

2, place Lombard 
Winnipeg (Manitoba) 

 135 $ la nuit plus taxes, chambre pour une personne ou pour deux personnes 
 Demandez le code de réservation CACPN 
 Des chambres sont réservées jusqu’au 2 février 2007 
 Numéro de réservation sans frais à l’hôtel : (866) 540-4467 ou (800) 441-1414 

Inscription à la conférence 
L’Association canadienne des chefs de police demande expressément aux délégués de s’inscrire à 
la conférence en direct à www.cacp.ca. Si vous n’avez pas accès à Internet, composez le 
(613) 233-1106 pour obtenir de l’aide. L’inscription est limitée. 

Si vous voulez davantage d’information sur le programme pour « Renforcer les collectivités 
canadiennes », veuillez téléphoner au chef de projet de la Coalition pour la sécurité, la 
santé et le bien-être des communautés en composant le (613) 526-3679 ou visitez le site 
Web de la Coalition à www.cacp.ca. 

Coalition on Community Safety, Health and Well-being 
Coalition pour la sécurité, la santé et le bien-être des communautés  

 

« Renforcer les collectivités canadiennes » donne aux participants l’occasion d’en apprendre davantage sur 
la façon dont la prévention du crime par le développement social durable favorise des collectivités saines 
et sécuritaires. Au cours de l’exposition, des projets communautaires seront expliqués et on exposera 
aussi une vue plus stratégique de la prévention du crime par le développement social durable. Les points 
suivants seront examinés en séance : 
- comment sensibiliser le public aux liens importants entre le développement social et la prévention du 

crime, 
- comment soutenir des initiatives communautaires, 
- le rôle des décideurs de l’administration publique, des services de police et du secteur privé, 
- les étapes à franchir pour soutenir l’action nationale en prévention du crime par le développement 

social durable. 
Les services de police, les administrations publiques à tous les échelons, des organisations non 
gouvernementales nationales, des intervenants communautaires et du secteur privé seront présents et il y 
aura suffisamment de temps pour la discussion et l’échange de renseignements qui aideront à nouer de 
nouveaux liens entre ces secteurs. 


